
Les Retraites des Agents 
des Chemins de Fer 

LE PROJET VOTÉ PAR LE SENAT 

Dana sa séance de vendredi, le Sénat a 
terminé la discussion du projet de loi fixant 
pas retraite* des agents .les Chemins de 1er. 

Voici Je texte du projet voté par le Sénat, 
par &>l voix contre 7. 

PRINCIPE. — AGE. — QUOTITE 

Article 1er. — Les grandes Compagnies de 
Chciiuus de fer et l'administration des Che
min» de 1er de 1 Etat devront modifier leurs 
règlements de retraites, de façon a assurer 
à tous leurs agents, employés et ouvriers de 
l'un et l'autre sexes, tes droits et avantages 
miuinia ci-après et a satisfaire aux prescrip
tions de ta présente loi. 

Art 2. — Tout agent, employé, ou ouvrier 
aura droit à une pension de retaite lorsqu'il 
aura accompli 25 années d'affUiation et at
teint ; 50 ans d'âge pour les mécaniciens et 
chauffeurs, 55 ans d'âge pour les autres 
agents du service actif, et 60 ans d'âge pour 
les employés de bureau qui n'ont pas passé 
J5 ans dans le service actif. Toutefois, ces 
derniers pourront obtenir la retraite à par
tir de 55 ans s'ils sont reconnus par la com
mission de réforme visée à l'article 3 ci-
après hors d'état de ^ .linuer leurs lonc--
tions. 

Art. 3. — Dans le cas de maladie, bles
sures ou infirmités prématurées le mettant 
dan* l'impossibilité de rester au service du 
Chemin de fer.tout agent employé ou ouvrier 
syant au moins quinze années d'affiliation. 
Mira droit également à une pension de re
traite immédiate s'il est reconnu invalide, 
•Oit par l'administration à laquelle il appar
tient, soit par une commission de réforme. 

Toutefois, le droit à pension immédiate lui 
aéra acquis quelle que soit la durée de l'affi
liation, si l'invalidité résulte de Iexercice de 
«es fonctions. 

Aucune pension ne peut être accordée pen
dant 1 activité de service. 

Art. 4. — La pension de retraite sera égale 
à la moitié du traitement ou salaire moyen 
lorsque ta double condition d'âge et de durée 
d'affiliation ci-dessous sera remplie, sa-
îvoir : 

.Pour les mécaniciens.chauffeurs et agents 
des trains, 50 ans d'flse et 25 ans d'affilia
tion ; 

Pour le personnel de tous les autres ser
vices, 55 ans d'âge et vingt-cinq ans d'affi
liation. 

Elle sera augmentée, quel que soit l'Age, à 
raison de 1/50" du traitement ou salaire 
moyen par année d'affiliation en plus de 
s-inst-cinq. 

Eue sera diminuée pour tons les agents, 
employés ou ouvriers, lorsque la double con
dition d'âge ou de durée d'affiliation ne sera 
pas remplie, à raison de l'iOO* do traitement 
DU salaire moyen par année d'affiliation en 
pioins de vir.gt-cinq, et de 1/100* par année 
d'âge en moins de 50 ou de 55, et. en tout 
ras, d'au moins 1 '50* d̂ ' trnifment ou salaire 
moyen par année d'affiliation en moins de 
Vingt-cinq. 

La pension ^"retraits ne pourra, en a"-
tnn cas. dépasser les eMKfma nui s°ront 
fixés par charrue réclement de retraites, ni 
flre inférieure à 5'50" du traitement ou sa
laire moyen. File se cumulera ave." les.ren, . 
tss-aecidento dues par application de la loi 
'du 0 avril 191<? et des lois subséquentes. 
RETRAITE DIFFEREE. — 

PENSIONS AUX VEUVES 

Art. 5. — Tout agent employé ou ouvrier 

Smitant le service en dehors des conditions 
tfinies aux articles 2 et 3, soit volontaire

ment, soit pour toute autre cause, aura droit 
0'il a plus de quinze années d'affiliation, à 
Urne pension de retraite calculée comme il est 
'dit à l'article 4, dont la jouissance sera dif
férée à l'âge où seraient remplies les candi-
lions de retraite normale selon la catégorie 
M'emploi A laquelle il appartient. 

Si l'agent, employé ou ouvrier n'a pas 15 
années d'affiliation, il aura droit au rem
boursement de ses retenues et de leurs inté
rêts calculés au taux bonifié donné au-fho-
*nent du départ par la caisse d'épargne de 
Paris à ses déposants. Toutefois, si les rete
nues ont été versées à la caisse nationale 
JBes retraites pour la vieillesse où à la caisse 
ïd'assurances en cas de décès, le rembourse
ment sera remplacé par la remise a l'inté
ressé du livret individuel ou de la police 
/d'assurance. 
( Tout agent, employé ou ouvrier oblipé de 
tjuitter le service du chemin de fer avant d'a-
ivoit atteint quinze années d'affiliation, par 
Fuite de maladies, blessures ou infirmités 
prématurées ne résultant pas de l'exercice 
ne ses fonctions, et reconnu invalide soit par 
Fadministration â laquelle il appartient, soit 
par la commission de réforme, aura droit, 
en outre du remboursement de ses retenues 
ou de la remise de son livret individuel, com
me il est dit ci-dessus, a une indemnité re
présentée par le montant des dites retenues 
piaiorées de leurs intérêts au même twux. 

Art. 6. — L'affiliation au régime de3 re
d i t e s sera obligatoire après une année 
('emploi continu dans une administration de 
themin de fer. effectuée après que l'inté
ressé aura satisfait aux obligations dm ser

vice militair*darj8 Tarmée active ; elle «ara 
lieu pour les femmes, à leur majorité après 
une année d'emploi continu. 

Toutefois, lorsque l'intéressé aura été ré
formé soit avant, soit après l'incorporation, 
l'année d'emploi continu ne pourra commen
cer qu'à partir du jour on la classe à laquelle 
il appartient par son âge est rentrée dan» 
ses foyers. 

Art: 7. — Les pensions de retraite sont ré
versibles pour moitié au profit des veuves, 
sauf en cas de divorce ou de séparation de 
corps .prononcés aux torts exclusifs de la 
femme. 

La réversibilité n'aura lieu que si le ma
riage est de trois ans au moins antérieur à 
l'époque à laquelle le mari aura cessé ses 
fonctions. 

Aucune condition de durée du mariage ne 
sera exigée pour la réversibilité s'il existe un 
enfant né des conjoints au moment où le 
mari cesse se3 fonctions. . 

Lorsque la cessation des fonctions du ma
ri sera la conséquence d'un accident surve
nu dans le service, il suffira que le mariage 
soit antérieur à l'accident 

A défaut de veuve habile à recevoir la pen
sion, les orphelins âgés de moins de 18 ans 
auront droit à la réversibilité de la demi-
pension. 

En cas de décès d'un agent en service, les 
veuves et orphelins ont droit, dans les con
ditions Indiquées par les deux premiers ali
néas du présent article, à la réversibilité de 
la moitié de la pension à laquelle aurait eu 
droit le mari, en raison de son âge et de sa 
durée d'affiliation. 

Art. 8. — Le traitement on salaire de tout 
asent. employé ou ouvrier, qui sert de base 
à l'établissement de sa pension de retraite, 
est la moyenne des traitements ou salaires 
des six années les plus productives. 

Dans les traitements ou salaires, on com
prendra les primes et tous les avantages ac
cessoires assimilés à une augmentation de 
salaire qui ne constituent pas un rembourse
ment de frais, un secours ou une grat'fica-
tion. 

L'APPLICATION DE LA LOI 
Art. P. — Le régime de retraites ainsi dé

fini entrera en vigueur lmmédiatfjnerjt 
après l'expiration de la première nnné sui
vant celle de la promulgation de la présente 
loi. 

Il sera applicable a fous les agents, em
ployés, ou ouvriers déjà, affiliés aux règle
ments de retraites des administrations de 
rhemins de fer qui déclareront, avant la da
te de mise en nnplication de la loi, opter 
pour le régime qu'elle établit, ainsi qu'à tou* 
autres agents, employés et ouvriers en ser
vice qui compteront, à cejte date, au moins 
un ah de service continu. La durée d'affilia
tion à supputer pour le calcul de leurs pen
sions prendra son origine à partir de la date 
de mise en apnlication de là loi : toutefois. 
la dorée de l'affiliation nécessaire pour avoir 
droit à une pension de ionissance immédiate 
ou différée, en vertu des artieles 2 et 5. s»ra 
remplacée par la durée de service comptée, 
soit s partir de leur commïssionnemenf. ou. 
de leur classement soit, si cette orieine leur 
est njns. favorable, a partir d'une année 
après leur entrée au service du chemin de 
fer. 

Pour les agents, emplor^s ou ouvriers, dé-
ia affiliés à un règlement de retraites et 
avant oyi'é comme il est dit à l'alinéa pré
cédent, la pension résultant de ce réa'emont, 
pour les années comptées à dater de la mise 
en apnlication de la présente loi. ne s<va 
pas cumulée avec celle résultant de catte 
loi ; elle sera, s'il.v a lieu, majorée jusqu'à 
concurrence de cette dernière. 

Art 10. — Le montant des versements ef
fectués par les grandes compagnies de che
mins de fer et l'administration des chemina 
de fer de l'Etat aux retraites de leur person
nel sera déterminé par les règlements de re
traites. 

Ces versements pourront être constitués, 
en partie, par des retenues opérées sur les 
traitements on salaires. Ces retenues seront 
de 5 pour cent, soit pour les agents, em
ployés ou ouvriers qui entreront au service 
des compagnies postérieurement à la pro
mulgation de la présente loi, ainsi que pour 
ceux déjà en service, qui ne font actuelle
ment partie d'aucune caisse de retraites. 
Elles comprendront en outre, le premier 
mois de traitement qui sera réparti sur un 
délai de vingt-quatre mois, ainsi que le dou
zième de chaque augmentation. 

Tous les cinq ans, les grandes compagnies 
de chemins de fer et l'administration des 
chemins de fer-de l'Etat soumettront à l'ap
probation du ministre des travaux publics, 
la situation financière et le bilan de leurs 
caisses de retraites et proposeront, s il y a 
lieu, les mesures propres a assurer la péré
quation des charges. Dans le cas où ces me
sures seraient insuffisantes, le ministre des 
travaux publics, d'accord avec le ministre 
des finances, prescrira, les Compagnies en
tendues, oalles qu'il juge nécessaires. 

Le premier bilan devra être soumis, dans 
un délai de deux ans, à dater de la mise en 
application de la présente loL 

Les Compagnies demeureront responsa
bles de la gestion de leurs caisses de re
traites. 

Art. 11. — Six mois avant la nuae en ap
plication ds la présente loi, le» administra
tions de chemins ds ter devront soumettre 
leurs nouveaux règlements établis, contar-
mément aux prescriptions de ladite loi, & 
l'homologation du ministre des travaux pu
blics, dans les conditions prévues par la loi 
du 27 décembre 1890, modulée par la loi du 
10 avril 1902. 

Ces règlements devront, notamment, fixer 
le taux des retenues sur les traitements ou 
salaires, préciser les diverses conditions de 
réversibilité des pensions au profit de3 
ayants-droît et déterminer le régime transi
toire à appliquer aux agents en service déjà 
affiliés à un régime de retraites. 

Art. 12. — La composition et le fonctionne
ment des commissions de réforme prévues 
par la présente loi seront arrêtés, pour cha
que administration de chemin de fer, par le 
ministre des travaux publics, sur la propo
sition de cette administration. Des représen
tants élus du personnel feront nécesaire-
ment partie de ces commissions. 

Ce texte sera distribué dans deux ou trois 
jours, aux membres de la haute assemblée. 

Misères Nerveuses 
Rassurons les pauvres femmes 

qui soutirent des nerfs 
Mlle Louise Chaliès, demeurant à Marseil-

Ian (Hérault), 25, boulevard Lamartine, souf
frait depuis sept ans d'une maladie nerveuse 
qui avait résisté aux traitements prescrits. 
Voyons ce que les Pilules Pink, elles, ont 
fait pour cette malade qui était désespérée 
et épuisée et que les autres médicaments 
n'avaient même pas pu soulages, M Depuis 
sept ans, écrit-elle, je souffrais d'une mala
die nerveuse caractérisée par une très gran
de iinpressionnabilité d'abord. J'étais ef
frayée au moindre bruit et je sursautai? 
quand lorsque quelqu'un, dans une pièce 
voisine, m'adressait subitement la parole. 
J'avais des frayeurs, des angoisses noctur
nes sans motif, ma gorge se serrait, ma res
piration devenait haletante et , mon cœur 
battait à se rompre Au cœur, j'avais très 
souvent des douleurs, comme si quelque cho
se s'y déchirait et aussi parfois des douleurs 

as 

ËB! 

Coi d'assises du Pas-de-Calais 
' m 

Audience du samedi to juillet 

Vols à Hersin-Coupigny 
Jules Mahleux, âgé de 40 ans, SIX Aî«S DE 

TRAVAUX FORCES. 
Eleonore Cresson, âgée de 36 ans, cabefetiere 

à Hersin-Coupigny, TROIS ANS DE PRISON. 
Georges Van de Moortele, âgé de 27 ans, ou

vrier du port, à Saint-Pol-sur-Mer. CINQ ANS 
DE TRAVAUX FORCES. 

Gaston Bigand, âgé da 26 ans, mineur, à Ma-
zlngarbe, est ACQUITTE. 

Germaine Van de Moortele. âgée de 16 ans, 
ouvrière de filature, à Saint-Pol-sur-Mer, est 
ACQUITTEE. 

Auguste Goude fraye, âgé de » ans, terras
sier, à Sains-en-Gohelle, est"*ACQUITTÉ; 

— Julie Hermant, âgée de 39 ans, oatoaretiere, 
à Sain3-en-GoheUe, est ACQUITTEE. 

Tentative .̂'assassinat à Berek 
L'accusé est Joseph Gonet, figé de 47 ans, me

nuisier à Berck-sur-Mer. 
Depuis le 24 janvier 190», dit l'acte d'accusa

tion, la dame Gonet, prétextant les mauvais 
traitements et l'tnoonduite de son mari, avait 
introduit une instance en divorce devant le tri
bunal de Montreuil et s'était retirée avec ses en
fants dans l'un des chalets en bois qu'elle, pos
sède à Berek, tandis que Gonet s'installait seul 
dans un logement voisin. 

Malgré cette cessation de la vie commune, Fac-
cusé provoquait Journellement sa femme par des 
injures et des menaces de mort. 

Le 13 mai dernier, vers 10 heures 30 du matin, 
alors qu'elle était à la pompe dans la cour com
mune, il vint tut demander de laver le paquet 
do linge dont il était porteur, et, comme S n'ob-
tenait pas de réponse, il s'éloigna en disant : 
« Tu ne laveras plus longtemps. • 

Quelques instants après, cette femme revint 
continuer ta lessive au même endroit. Gonet s*r-
git tout à coup près d'elle, las yeux hagards, un 
revolver au poing, et lui cria : « Cette rois, tu 
vas y passer, je vais te brûler la figura. » 

Ea la voyant fuir, l'accusé 1U demi-tour, sen-
tra précipitamment dans son atelier de menui
serie devant lequel elle devait nécessairement 
passer, et, par uns ouverture pratiquée dans la 
porte, il fit Xeu sur elle à deux reprises Les 
balles, tirées presque à bout portant à hauteur 
de tète, allèrent se perdre dans )e mur d'un bâ
timent où ton releva leurs traces & 1 mètre 75 
du soL Mécontent de l'échec de cette doubte ten
tative, Il quitta son poste, contourna un arbre 
qui lui masquait sa victime, et déchargea un 
troisième coup dans sa direction, sans plus de 
succès. 

La préméditation de cet acte crlmfnel résulte 
a l'évidence des menaces répétées de lui brûler 
la cervelle que Gonet adressa à sa femme, de 
l'achat qu'il fit le Ï0 avril d'un revetver cbergé. 

Gonet prétend qu'il a élé porte à cette extré
mité par les injures de sa femme qui aurait lancé 
des pierres dans les fenêtres ds son Vogement. 
Ses allégations Font absolument démenties par 
tous les témoins de la scène. 

L'accusé, jedis ouvrier habile et de conduite 
régulière, est devenu en quelques années, soua 
influence des excès atooouques, ivrogne pares
seux, déhanché, voleur, et parUeolièrement vio
lent ; il était redouté de la population de Berck. 
Il a déjà été condamné sept lois. 

LE VERDICT 
Après réquisitoire et plaidoirie, GONTTT EST 

CONDAMNÉ A r.TN'Q ANS DE RECLUSION ET 
DIX ANS D1NTEHDIC1 ION DE SEJOUR. 

•sa S H 

d'assise et de Justesse, s'est produite avec ud cer
tain succès dans les Noces de Jeannette, air fa
cile et à effet. 

Mlle CBthetera (1er accessfb est une exoeltente 
musicienne, elle sait chanter; elle interprêtera 
peut-être très bien les Noces de Figaro, mais... 
dans quelques années, quand elle aura de l'ac
quit, de 1 expérience, et une plus longue car
rière artistique. Mlle Chigard (2e accessit) vo
calise assez bien, d'une voix petite et mal po
sée, l'air du Pré-aux-Cleres, dans un mouve
ment soporifique. Mlle Carpentier possède un 
organe d un beau timbre et qui sera agréable a 
développer, mais son interprétation un peu jeune 
manque de couleur et de vie. Enftn Mlle Lesenne 
tire un assez bon parti d'une voix ronde, auréa-
ble dans le médium ; elle a bien compris l'air de 
Saloroé, d'Hérodiade. 

Un seul des morceaux imposés dans ces deux 
classes a été chanté a peu près correctement 
(Ariette des deux avares de Grétry) : les autres 
ont été massacres. Si l'on a voulu que leg au
diteurs comme les élèves détestent Mozart, behu-
bert, Haêndel et Schumann, le but doit être 
atteint. L'expérience est faite: te morceau im
posé est très-mal choisi, car un élève ne petU 
interprêter un lied de Schumann ou une paoe dé
licieuse de Mozart .Le Conservatoire est fart 
pour apprendre à aimer la musique, non pour la 
faire détester. 

Notre excellent confrère parisien Comœdia, an
nonçant la prochaine saison a l'Opéra Impérial 
de Vienne, nous apprend l'engagement «ce.«ren
tre, pour plusieurs années et à des concluons 
magnifiques, d'un ténor, ancien pensionnaire ae 
notre théâtre, M. Jean Buysson, açtuellementau 
Théfltre Royal do la Cour a Munich. M. Buysson 
chantera Fau»t, puis créera La Tosca, Peinas 
et Mélisande, etc. 

M* Louise ChaMesfCl. A. Urou*, Toulon) 

plus étendues me tenant du coté gauche de 
I omoplate au vantne. J'avais fréquemment 
une sensation de froid, particulièreuieut au 
moment de me coucher. J'avaée te. MU lati-
puée par des névralgies, des migraines et, 
d'autre part, mes forces s'en alluient car je 
ne mangeais presque plus et ne reposais pas 
la nuit. J'ai eu beau prendre des fortinants, 
suivre des régimes, mon état ne s'amelioran 
pas le moins du monde, bien mieux, il em
pirait. Alors, je me suis décidée A prendre 
les Pilules Pink qui mont délivrée de cette 
maladie nerveuse et cela très rapidement, 
très sûrement J'ai bon appétit, je n éprouve 
plus aucun malaise, et je travaille uiauite-
nant comme tout le monde. » 

Que de femmes soutfrent commis Mlle 
Chaliès a souffert. Bien portantes jusqu'a
lors elles ent vu soudainement leur vitalité 
subir une sorte de retrait et la nutrition mo
léculaire de leur svstème nerveux déchoir. 
Les symptômes qu'elles éprouvent les épou
vantent et les démoralisent complètement. 
II nous faut les rassurer car leur cas n'est 
pas grave et peut être parfaitement guéri, 
par le traitement des Pilules PùV.c qui a une 
puissante action sur la régénération du sang 
et du système nerveux. Un peu da repos et 
le traitement des Pilules Pink suffisent à 
faire disparaître les misères nerveuses. 

Nous avons publié à mainte* reprises des 
attestations de guérison et avons été heu
reux de commencer aujourd'hui notre com
munication par l'exposé du cas de Mlle Cha 
liés. Nous engageons vivement les person
nes neurasthéniques à faire l'essai des Pilu
les Pink, persuadés que nous sommes que 
ces personnes, d'elles-mêmes, voudront con
tinuer le traitement. 

Le9 Pilule9 Pink guérissent : anémie 
chlorose, faiblesse générale, mattx d'esto
mac, migraines, névralijies, sciatkroe, dow-
leurs, danse de Saint-Guy. Elles sont eu 
vente dans toutes les pharmacies et nu dé-
pftt : Pharmacie A Gablin, ?3, rue Eallu, 
Paris. Trois francs cinquante la boite ; dix-
sept francs cinquante les six bottes, franco. 

577 5. 

Les concours du Conservatoire de Lille 

CHANT 
Par «ne sswvaea habitude, une admînistration 

routinière continue à nous infii,jer des concours 
t"é»«viv1s, comme cehU-ci, dans la salle petite 
mal commode et inaérée du Conservatoire E{ 
jurée, concurrents, parents, amis, journalistes et 
curieux v.ennent sécraser là, alors qu'ils se-
«te"t slWm à la Salle de Spectacles de la place 

I.e eoncojins de chant hommes, fut plus que 
mé'itorre, pour ne pas dire plus. Les vertx sont 
mal posées, el!«5 manquent de charme et d'éclat 

Le jnrj«a été avare de récompenses (quelques 
accesstls seuleroerrtl et a fort bien fait: les élè
ves ont b-âuooiip à apprendre, et le professeur 
uncrevanehe à prendre avec ses basses bary
tons, et snrtodt ses ténors. 

Car il y a. cette fois, six ténors : M. Debols, qui 
manque d avnpteur pour rair de l'Africaine • M 
Van der Ghinste a un certain charme, mais la 
voix est déeoirrerte. sans point d'.nppul, et le mor-
C«SM au erioix (Aida) est mal choisi : cet élève 
« eh/n;sse des soi liera trop grands pour lui » ; 
M Héturn montre du goût, de l'intelligence, voire 
même de l'habileté : 11 manque de puissance, 
pour ?igurd : M. Ossieur chante agréablement 
Pafr de Raymond, mais il lui faudra encore tra-
vanter la ôp« de la voix et le style- M. Nico-
dème est Jeune, il peut étudier et le chant et le 
solfèee: enfin M. SaTjrln, dont la voix est trop 
extérieure, ne craint pas de s'attaquer au grand 
atr d'Hérodiade! Se rutor tupra crejjidani;: 

Deux basses et un baryton complètent cette sé
rie peu brillante : M. Deihaye, qui pourra tra
vailler beaucoup encore pour assouplir un or
gane Intéressant ; Nf. Painta, lequel ne manque 
ni d'acquit, ni d'expérience, dans l'air de Oiar-
lamagne, plat, vieillot et anti-artistique : M. De-
holtala, enfin, dont les progrès ne sont pas sen-
slMes, 

La classe des femmes, par contre, est des plus 
intéressantes et il convient d'en féliciter vivement 
le professeur, Mme Oudart-Savaxy. Le premier 
prix a été décerné à trois élèves, aux talenîi et 
aux voix totalement différents : 1. Mlle De'.é-
cluse. un mezzD large et timbré, avec du senti
ment et des nu ances.a interprété dramatiquement, 
avec de l'expression, du tempérament et du style, 
l'air des Larmes de Werther, prix tnêrlté, si elle 
chantait juste plus souvent : î. Mlle Pagar.t 
Jeanne, à la voix d'un beau timbre, mais un peu 
fatiguée et avec une tendance au chevrotement ; 
un air du Roi de Lahore, bien étudié, bien com
pris, bien composé, fut interpréta bar elle de 
façon réellement artistique : ». Mlle DeMèmé, or
gane frais de soprano léger, interpréta très cor
rectement, mais sans beaucoup d'âme, le Par
don de Ploérmel . 

Mllas Vanlande et Brifmolt obtinrent un second 
prix ; la première a cependant beaucoup a 6P-
prendre au point de vue de l'interprétation, et la 
deuxième, dont la voix légers et menue manque 

Rapports de Délégués mineurs 
Aux Mines de Lens 

FOSSE N« 12. — Le nommé Fauquembergues 
Jean, conducteur, ayant été blessé dans la voie 
numéro 102 de la veine dite Passée dAmé, te 
délégué mineur Rémv a interrogé le il liait. De 
ses déelaratooos, il résulte que Fauquarabergues 
revenait vers l'accrochage avec an train de qua-
terze berlines chargées de charbon ; la d«T«ère 
Berfine était enrayée de deux roues. La pre
mière berline sur laquelle Fauquembergues «tait 
monté sauta hors des rails. OaigDant qu'elle 
culbutât dans le châssis d'aérage qui se trouva't 
en contrebas du fer, le conducteur descendit du 
oûté opposé, et, contrairement * ce qu'il avait 
prévu, la berline se renversa, sur lui, d'où il ré
sulta la fracture de la jambe droite. 

Fauquembergues dealers également que depuis 
longtemps il avait prévu Cet accident et qu'il 
avait plusieurs fois demande au porion de faire 
rabaisser la voie. 

Le témoin Cordonfer confirme les premières 
déclarations du blessé. 

Descendu sur les ueux ds l'accident pour faire 
son enquête, le délégué a remarqué en effet que 
la pente est très forte a cet endroit et qu'avant 
d'arriver et au-dessus, la pente est moins forte, 
se rapprochant de l'horizontale. Bn outre, la voie 
est encombrée de bois, ceflai est très dangereux 
dans les voies à ehevaux, car ceux-ci peuvent les 
entraîner avec leur=; traits^et causer des dérail
lements et des accidents. - • 

Comme les oondac'eurs, le délégué pense qu'un 
rnbaissag» de la voie s'imposait pour régler la 
pente et pour ces motifs il conclut a la responsa
bilité de l'exploitant. 

TOUTES LES FAMILLES 
SOUCIEUSES DE LEURS SANTES 

devraient toujours avoir une petite pro
vision de quelques litres 

de l'excellent "TN ds 

BANYULS-TRILLE8 
et ét( prendre on verre avant cftaxr-s 
repas si elles veulent se r*-onforter 
agréablement, car cet Incomparable e» 
délicieux apéritif est soigneusement pré
paré avec un vieux via exquis et le meil
leur quinquina. 

Il est d'ailleurs recommandé par le" 
c ps médical depuis Venfltempe eux Da
mes, Hommes et Enfants. 

On le traov» chez tous les Entrepos». 
taires et dans les nrmcipales épicarlas. 

Exiges l'étiquette SOT ta bouteille. 

Casino 4M F * BRASSEBIE UNIVERSELLEJGastao 
milles). — M. di. Boucher, d l f é^nM-^ 
place du Théâtre, Ullo. — Hops les 
née de 4 à ? heures; soirt- *• 
tacle Concert : PragMM 
enfants terribles, acrobatie comique ; Dracfc, 
comlqaa typique: MUa Lmsa U*Ai,Ji*uaa • 
voix ; L'Ectlp's et son chanteur, dueeMatea Isa-
taisistes, transformistes ; Valdlvla, diseur à voix; 
Mlle Hllbert .chanteuse de genre; Louis Sarrjr, 
comique danseur. - , 

A chaque représentation, deux ewenrYi ds cm 
némato graphie. L'1/nitiersel Cinéma. 

Entrée libre en semaine, — Dtoarwhe» et Me* 
entrée : 0 fr. » . 

Restaurant de premier ordre. — Cuisiné eW.! 
gnée. — Plat du Jour : 0 tr. * ; plat da aatr :l fr. 

T.I.J-: çiiu m. «titra tilfmw 

22 Ans de Succès I 
Evitez la constipation et ses funaafcu «Mpf 

séquences par l'usage régulier des Drapées 
de Samé Imbus. 1 f r. 50 la botte dans tomes 
les pharmacies (Récompenses : 15 médailles 

Dépôt général et maison de fabrication 1 
Pharmacie DUBUS, 7, rue des Arts, LiQs. 

Congrès de la Société Républicaine 
des Conférences Pcnulaires à Calais 

Le Comité d'organisation du Congres a l'hon
neur d'informer les mombres de toutes les sec
tions du Nord et du Pas-de-Calais, que te cin
quième Congrès de la Société Républicaine des 
Conférences populaires aura lieu, cette année, 
le samedi 21 août et le dimanche 22 août. Le 
baiKT-iet aura lieu le 22 août, à 5 heures du soir, 
dans la salle Crespin, prèâ la gare maritime. 

En raison du peu de temps dont il dispose, la 
Comité a décidé d'envoyer en bloc aux délégués 
de chaque seclion, toutes les invitations, listes 
d'adhés.ons, feuilles de oongres6isle«, etc... 

Il compte qu'ils voudront bien se charger d'en 
assurer la distribution aux membres de leur sec
tion. 

Les personnes non adhérentes à la société ruvent souscrire au banquet, dont le coût est de 
francs. 
Les délégués sont invités fc retourner les adhé

sions avant le 31 juillet, an président de la oom-
mission. 

C'est l'actff et dévoué M. François Moity, de 
Cambrai, organisateur en cette ville du qua
trième Consrès. l'an dernier, qui organise le cin
quième Congrès de Calais n n'y a pas de doute, 
qu'avec lui, tout D» marche pour le mieux. 

Théâtres. Fêtes et Concerts 
Omnia - Cinématographe Pathé 

lUne Esijuermofst, Li'ÎKJ 
Ce soir, à 8 h. 3/é, représentation. « Fleur de 

Pavé », film d'art de M. Abel Carny, interprété 

g»r MM. Prtnce et Numès et Mlle Mistinguett. — 
pectacle pittoresque et dramatique. — Scènes 

comiques. 

Chronique Financière 
BOURSE DE BROXELLS* 

Bruxellet, 9 iuUUt /Met 

MARCHE A TERME V 
L'attitude du Marché des Valeurs rnterhallsus>l 

les de spéculation -ne s'est pas sensiblement mo
dulée depuis huit jours, sauf au groupa ou l'ot» 
s'occuptj des Valeurs Cartadlennes qui s^inscifwul 
a des cours en reprise sensible. La Mexico Tram 
a progressé de I-4Ô à 670 et ta Rio Ltght à 560. 

Aucun changement appréciable a noter dans 
reliure des titres de Traction. 

Ajoutons que les Rentes d'Etats sont sans au
cune activité, ce pendant que le lot du 
conserve de nombreux parusans a 87 l/l. 

COMPTAm-
L'attention des habitués de 1s Corbeille a eoaV 

linué à £j concentrer sur les Valeurs houillère* 
et Congolaises sans cependant totalement Déga
ger les autres rubriques de la cote officielle. 

Cest ainsi que certaines actions de Banque»/ 
telles que la Banque de Bruxelles, la Crédit da 
Belgique, la Caisse de Reports, la Part de RtV 
serve, le Comptoir de la Bourse et la National» 
n'ont cessé de témoigner de la fermeté. 
Bien que les titres de la Caisse des Propriétaires 
ne soient pas cotés (les obligations ne se trai
tant qu'aux ventes publiques mensuelles), nous 
croyons intéressant de signaler & cette place tas 
résultats du dernier exercice social clos ces jours 
derniers. Cest le 74e bilan qu établit la Société, 

Les actions recevront, uuiume d'ordinaire, W% 
sur les versements appelés foa 18S5 et ea 1839» 
et 550000 tr. seront portés en amielisswliants et 
réserves, ee qui renforcera encore les fortes dis
ponibilités que la Caisse des Propriétaira» a tou
jours soin de garder : c'est ainsi qu'a fin juin 
rétablissement pouvait rtin"ifir d'au a e W 
2.500.000 fr.. en caisse et banque. 

Le capital-obligstioBS atteint maintenant 
100.670.000 francs, soft 4.S00.00» fr. de plus qu'a» 
30 juin 1906 et le service des coupons (4p. e i des 
obligations a représenté a lut seul en 1906-0» en
viron t.ono.ono de francs. _ 

L'activité est de nulle importance en CbeœtOBV 
On nous Informe de ce que ta recette encsstsés 

par l'Auxiliaire au Brésu, pendant le presser se
mestre de 1909 se chiffre par une majoration ds 
401 contes ou 611.000 fr. 

Les Trsmwsys ne parviennent pas k 
une a'Jure nettement favorable. 

Les Anvers restent à leurs OOUJ» 

dant la 26e semaine „ 
116.84 fr 3» contre' 1"6.755 tr. SB en MOa. 

Aux Bruxellois, la recette da juin 190» est ew< 
aucmentation de 31.725 fr. 50 sur cette 4» foin» 

Les titres de la Société da Bucharaj» a*» • * 
plus aimé* cette semaine. Cette aofmaoV» ê> 
été provoquée par 1e brait qua 1* I 
Bueharest sursit exprimé le desù 
les Sociétés de Tramways des 
vue da tachât, avant l'échéance des 

Les Titres SidérurgiTues ne donnent p a s * * 
é d'abondantes UaiisaUljq», lend»» «fa»la» taes* 
bornages an sont tsvcnséa, ^ ^ 

Les bénéfices réalises par la ?VicMté m» «Jaav 
bonnages de Forte-Ts4n5,Baadaat Ve dafnjar jaer. 
cice se sont élevés a 167.454 fr. M. que rassera» 
blée tenue cette semaine a décidé «•> t4aartJr da 
1 % manière suivante ; 

Réserve légale f -31 2 
Compte prévision 
Tantièmes du Conseil 
Tantièmes du commissaire 
A la Caisse de retraits 
nivMnnde 12 fr. 50 par action 
Gratifications 
Amortissement sur travaux 

Les échanges nombreux dont nos Valeurs CoH. 
§ l'objet ne leur ont pas été mvo. 

paux titres, a quelques Jour-
Valeurs 

Commerce Congo 
Hau tCongo 
Kasal :100e part) 
Katanga priv, 
Katanga ord. 
Lamanci ord. 

7 juillet 

465» 
llfi) 
13» 

1565 
3260 

573 75 

7 jufljol 

1232 5S 
l»l 5» 

VU 
565 

Pour être renseigné rapidement at d'us» 
façon précisa sur toutes la» valeur» 4a 
Bourse et notamment sur las <3vavbeaxaag»a 
s'adresser an Journal 

LE RENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 
publié à Lille, 5, GranrTPlace. . 

On y trouve toutes les mforroattoHs niJaat 
eières intéressantes «t une Revue das àlarf 
chés de Lille, Paris et BruxeUaa. 

• • ' i n i ^——«^m^^mmÊ 
Ve Gtrtmt : EmOe £-!*, 
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DE 

L'Impasse Roussin 
D e l p l a . i J F ' a x D x - i o » 

~<Cvec un tel homme, se disait Zaes, les 
leux amants auraient eu tort de se gêner 1 

Ils s'étaient donc couchés dans la cham
bre de Mme FerveU, riant sous cape du 
)K>n mari complaisant qui, là-haut, dans 
ion atelier, devait classer des dessiruvainei 
(•u'il aimait employer ses soirées. 

Ferveil, son travail terminé et en descen-
jont A l'étage des chambres à coucher, avait 
pu La peneée d'entrer chez sa femme. 

D avait donc ouvert la par4?, donné "élec
tricité, et to spectacle de son infortune s'é
tait offert a ses yeux. 

Que s'était-il passé dans l'àme du peintre 
B tranquille, si aimable, si doux, jusqu'à ce 
jour-là, le peintre qui, fermant toujours les 
yeux sur les débordements de sa femme, 
poussait la complaisance jusquV. lui prépa
rer lri-méme des l-wses de chocolat lors-
fra elle rentrait le matin de quelque folle — 
*t productive — équipée amaurauaeT 

La Jalousie s'étaif-elle brusquement éveil
lée dans cette ame Mette, uns bête féroce 
.était-elle brutalement décajfée de ce ecewr 
véna! et d'une amoralité qu" frisait 1 incons
cience? . . — -

On biext, sfrnplomcnt froissé, îndlCTié, 
boiissé d. bout par le cynisme de l'inconduite 

de sa femme, qui ne respectait même plus 
le domicile conjugal, avait-il vu rouge ? 

Toujours est-il qu il s'était rué sur le cou
ple des amants, ivre de rage et de colère, to 
poing haut 

L'ami de Madame, réveillé en sursaut, et 
Madame aussi, s'était dre~jé sur le lit, sur
pris par l'attitude du mari secoué d'indi
gnation, épouvanté bientôt en lui voyant un 
revolver en main. 

D'un bond, l'amant avait été au milieu da 
la chambre pour protéger sa maîtresse, se 
protéger lui-même. 

Et une lutte effroyable s'était engagée en
tre les deux hommes, — lutte effroyable et 
silencieuse, puisque te domestique couché 
dans les combles n'avait pas été réveillé. 

L'amant étant puissant. Cétait un de cea 
hommes magnifiques et sanguins, à l'enco
lure de taureau, comme Mme Ferveil si-
malt et savait les choisir. 

D'un coup de poing il avait désarmé son 
faible adversaire. 

Et dans un accès de rage poussé au pa
roxysme, ne se possédant pins et sentant 
sa vie en danger, ma par l'instirct puissant 
de la conservation, tes mains du Monsieur 
X... s'étaient serrées en étau au cou du pein
tre... 

L'étreinte avait été si forte que Ferveil 
avait été étranglé net, sons les yeux épou
vantés de sa femme. 

Cest alors que Mme Mère avait surgi, les 
yeux désorbltés, et ~!vait contemplé l'horri
ble spectacle. 

L'amant, alors, &v«it-ll voalrj, dans tm 
accès d'aberration, d'affolement, trop ex
plicable, hélas 1 supprimer le nouveau té
moin de cette «cène de meurtre T 

S'étaft-il lancé sur la vieille dame T 
Ou bien, tout simplement, celle-ci. souf

frant depuis longtemps d'une maladie dé 
cœur, avait-elle succombé brusquement ?> } d'autre fois, un ministre même, pour le len 

Il ne jxmvaji le dire. 

Mais & ce point-là, Zaès retombait dans la 
première hypothèse, se première version d» 
la mort de la vieille maman. 

Qua s'était-il passé par la suite, lorsque 
tes deux amants, subitement rendus à la 
gravité de la situation, avaient do. envisager 
les conséquences ? 

Ils avaient discuté le moyen de se créer 
un alibi et s'étaient arrêtés h la simulation 
d'un double crime par de simples cambrio
leurs. 

On avait disposé des verres, réglé toute 
une mise en scène, transporté te* cadavres, 
placé un alpenstook h côté du corps de Fer
veil, enfin, minutieusement ordonné «le ta
bleau.» que devait trouver, to lendemain 
matin, la justice devant elle. 

Puis Mme FerveU s'était étendue sur to 
lit, et son ami l'avait ligottée, après qu'en
tre eux ils avaient arrêté la version des 
hommes en lévites et de la femme rousse, 
fable dont ils n'avaient pas une minute 
soupçonné que te romantisme trouverait la 
police et l'opinion publique sceptiques. 

Et l'amant assassin s'était enfui dans 1& 
suit... 

INTERROGATOIRES 

Xihel Zaès allait de conjectures «H Con
jectures, suivant en cela rirjaagination des 
reporters, bien qu'il s'en défendit. 

Chaque jour, en effet, apportait des récita 
de plus en plus fantastiques. Le mystérieux 
X..., l'homme en qui on voulait voir le com
plice de Mme Ferveil dans les lâabes assas
sinats de l'impasse Roussin, ce mystérieux 
X... prenait les personnalité' les pras im
prévues. 

Cétait parfois un 'rès haut fonctionnaire. 
_ antre fois, un ministre même, pour le len 

^demain t» métamorphoser en un des prin

ces de la finance et de l'industrie. Les re
lations de Mme Ferveil étaient si puissam
ment et si hautement placées 1 Cétait de
venu uns façon de petit jeu à la mode dans 
le public, de connaître et de citer te nom de 
l'assassin. 

Au café, au cercle, an bureau, à l'atelier, 
dans la rue, les gens ne s'abordaient pas 
autrement qu'en e'exclamant : m Je connais 
l'assassin 1 

i— Qui? 
— C'est un Tel ! 
— Vous êtes sûr t 
—Tout ce qu'il y a de plus sûr. 
Songez, j'ai la femme de ménage <rai aide 

la bonne d'une amie de ma femme qui con
naît la belle-sœur du cousin d'un camarade 
du domestique d'un familier de to maison. 
Alors I — Vous m'en direz tant ». 

Cétait en vérité un véritable petit jen. 
Et pendant ce tempe-la, l'instruction ne 

chômait pas. . 
Le nouveau luge chargé de raffaire, avec 

une grande méthode «t uns sûreté de Juge
ment indéniables, une louable opiniâtreté 
aussi, pouSuivai* ses investigation» et ses 
interrogatoires. 

Justement soucieux de dégager tous las 
ténèbres qui obscurcissaient le mystérieux 
crime, résolu 4 faire éclater la vérité, toute 
la vérité, — quand bien même celle-là dût 
causer quetque effroyable- scandale, —» M. 
Antoine, magistrat Intègre, faisait compa
raître toutes les apr&s-fnidt l'inculpée dans 
son cabinet; la, par «es questions pressan
tes et nettes, 11 mettait véritablement Mme 
FerveU sur la seUette. 

CPaat en vain que la veuve tragique s'ef
forçait, par ses réticences et ses protesta
tions d'innocence, d'éluder tes questions da 
l'homme de loi. 

Malgré son énergie, ses sourires fins. Sa 
morgue, l'étalage de ses relations, la no
menclature daa noms qu'elle citait tout à 

trac, au fond d'eUe-même — et le juge te 
sentait — elle avait le sentiment de la fai
blesse de son système de défense. 

A chaque instant, d'ailleurs, le juge la 
prenait en flagrant délit de mensonge. 

Elle était revenue 4 sa première version, 
l'histoire des cambrioleurs en lévites et de 
la femme rousse. Elle ne voulait point s'en 
départir. Quand eUe retombait dans cette 
version de l'histoire du crime, M. Antoine 
la fixait de son œil froid «t, la voix calme, 
légèrement ironique, lui disait «A tapotant 
d'un coupa-papier sur son bureau : 

— Mais non, Madame, mais non ; Mada
me, je voua Jure que vos souvenir» man
quent de précision ; rappelez-vous donc la 
vérité et dites-nous la i» 

Ce à quai I inculpée, se tordant Je» mains, 
agitant son voile de veuve.toute frémissante 
et dans des attitudes à la Sarah Bernhardt, 
s'exclamait : 

— Oh 1 monsieur te joge, je vous jure que 
je suis innocente ; lès misérables m'ont 
meurtrie 1... Ai-je assez souffert moralement 
et physiquement I... 

Malheureusement pour eUe, les souffran-
oas physiques dont elle se plaignait se trou
vèrent peu à peu, elles aussi, rejetées an 
rang de ses précédents mensonges. 

Le jeune domestique, l'innocent si hon
teusement désigné par eUe comme étant te 
coupable, celui-là même qui entra dans sa 
chambre et la trouva ligotée sur son lit, dé
clara au jugé qui l'interrogeait : 

— Quand je suis venu dans la chambre 
de Madame, elle était, en effet, attaché aux 
barreaux de son lit, mais les cordes ne de
vaient pas lui faire mal. C'étaient des peti
tes ficelles de rien du tout... et qui ne de
vaient pas lui faire mal, parce que la per
sonne qui les avaient attachées s'était ar
rangée pour que ça ne serre pa3 trop. 

Mme FerveU s'était dressée, pale d'émo
tion, et» d'une voix lîancba da colère : _ g/> 

t— Vous mentes I 
— Je mens T 
— Vous oses dira... 
— Parfaitement, poursuivait le jeûna 

nomme, vous n'étiez pas bien attachée, al 
c'est é peine si vos jambes «t vos bras 
étaient rouges. Quant à votr» «ou, à n'avais 
rien du tout... Non, rien dû tout! 
' Ht «adressant au juge, il con ' 

— D'ailleurs, M'sieu 1e jatte, J l f a t t au
tre témoin qui peut certifier «ta» te Mm 1* 
vérité. 

— Qui ? faisait M. Antoine. 
— Ben, no'voisin, celui que j'ai tsaaséf uSn 

tirTdaaa lai la fenêtre, sitôt que je suis «n 
chambre. Vous n avez qu'à r 1 

M'sieu le juge, fl vous le dira 
chambre. Vous n avez qu'à lui, daTBaVider-
M'sieu le juge, fl vous le dira OOBBSM moi I 

Ce jour-là, le magistrat n avait pe* poussé 
plus avant son interrogatoire ; mais le len
demain il citait to témoin, et cslai-et confbj. 
malt les dires du jeune domasaqae. 

A ces déclarations graves, venaient s » 
jouter tas observations du premier docteur, 
accouru au chevet da to fenome du peintre. 

L'homme da science nfj allait pas pal 
quatre chemins : 

Ce oxia disent ees rneastours est l exacte 
vérité; j'ai examiné Mme Ferveil quelques 
heures après to «rime et j'ai constaté qu'a» 
cune ecchymose ne lui marquait to corps... 

« Quelques rougeurs aux poignets, au ooa 
et aux jambes... mais si part «te chose L.. 

• (Ai sui vrsJL 
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